Politique d’adhésion au service de

Transport collectif de la MRC de l’Érable
Définition du Transport collectif : La mise en commun des services de transport existants est basée sur l’utilisation des places disponibles entre autres dans les véhicules de transport adapté aux personnes handicapées, de transport scolaire,  de transport spécialisé offert par les établissements de santé et de services sociaux.

Dans un premier temps la MRC de l’Érable utiliser les places disponibles du transport adapté La Cadence (OSBL) et le transport spécialisé offert par les établissements de santé et des services sociaux du CSSSAE.

La politique d’adhésion au service de Transport collectif vise les objectifs suivants :

· Protéger et respecter les clientèles déjà desservies par les transporteurs spécialisés qui permettent l’embarquement des clients du service de Transport collectif;

· Permettre au plus grand nombre possible de gens d’avoir accès au service de Transport collectif;

· Se doter d’outils pour concilier le respect et la protection des clientèles prioritaires avec la possibilité d’offrir le service de Transport collectif au plus de gens possible;

· S’assurer l'adhésion au service de Transport collectif dans le contexte des balises fournies par la Charte des droits et liberté de la personne.

À cet égard, nous désirons de bonne foi et ce sans discrimination pourvoir se prévaloir d’un droit discrétionnaire d’accepter ou de refuser les individus qui ne sauront pas respecter nos règles et conditions.  Les règles visent à protéger les clientèles et de tenter de protéger de toutes formes de harcèlement et de violence.

En lien avec la poursuite de nos objectifs seront donc exclus :  toutes personnes ayant des antécédents judiciaires relatifs à la violence (homicide, vol qualifié, voies de fait, enlèvement, séquestration, menaces, intimidation et harcèlement) et antécédents judiciaires à caractères sexuels ( agression sexuelle, actions indécentes, sollicitation ou incitation à la prostitution).

À la fiche d’inscription sur notre dépliant cette question sera clairement posée :  

Avez-vous des antécédents judiciaires relatifs à la violence et/ou à caractère sexuel? Oui □ Non □

À qui s’adresse la politique?  Elle s’adresse aux employés à temps plein et à temps partiel, aux bénévoles, à la direction, aux clients, aux fournisseurs et utilisateurs de service.

Définitions :  Globalement, on entend par harcèlement : des paroles, des actes ou des gestes répétés, à caractère vexatoire ou méprisant qui sont de nature à porter atteinte à la dignité  ou à l’intégrité physique ou psychologique de la personne.  Un seul acte grave engendrant un effet nocif continu peut aussi constituer du harcèlement.  Le harcèlement peut prendre plusieurs formes, soit physique, sexuel, psychologique.  Aucun harcèlement et aucune violence ne sauront être tolérés.

Mécanismes de traitement des plaintes :

Une personne ayant connaissance de harcèlement ou de violence, à titre de victime ou témoin est tenue d’informer les personnes désignées
_____________________________ et de détailler par écrit les allégations;

Advenant la survenance d’un événement, toutes les personnes seront informées de leurs droits et responsabilités et auront l’occasion de faire part de leurs commentaires;

Tous les témoins du harcèlement seront interrogés;

Une fois l’enquête terminée, s’il y a lieu, des mesures disciplinaires seront appliquées (exemple, avis disciplinaire, suspension, etc.).  Un suivi sera effectué après un mois pour s’assurer que le problème est éliminé. 

Contestation : 

La victime ou la personne visée par la sanction peut, si elle s’estime lésée, demander à ce que son dossier soit révisé par un service de médiation externe et indépendant, par la Commission des normes du travail, la Commission des normes des droits de la personne ou des droits de la jeunesse.
� Les personnes désignées sont :  le conducteur, le responsable du service BSO (pour La Cadence et le CSSSAE) et la personne responsable du Transport collectif de la MRC de L’Érable.  Si possible en copie conforme à la Coordonnatrice pour que puisse être répertoriés, les incidents.





